
Un nouveau formulaire 
de demande à la MDPH : 

conseils pour vous aider à le remplir

 
Où et comment déposer votre dossier de demande ?

Vous pouvez demander le dossier et le certificat médical à la MDPH
ou vous pouvez le trouver sur internet : www.mdph37.fr

Vous devez donner votre dossier à la MDPH au 38 rue Édouard-Vaillant à Tours.

Vous avez le choix :
 par la poste 
38, rue Édouard-Vaillant 
CS 14233 37042 Tours cedex 1

par mail info@mdph37.fr
 

à l’accueil de la MDPH

Où trouver de l’aide et avoir des renseignements ?

Vous pouvez vous déplacer à la MDPH. Un conseiller vous accueille :

- à Tours, 38 rue Édouard-Vaillant :

- du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
- le jeudi de 8 h 30 à 12 h 30.

- plus près de votre domicile, dans une Maison Départementale de la Solidarité 
(MDS). Pour trouver la MDS la plus proche de chez vous, vous pouvez nous 
appeler ou aller sur le site internet de Touraine Reperage www.touraine-reperage.fr

Vous pouvez écrire un mail en donnant votre nom, votre prénom et 
votre date de naissance à info@mdph37.fr

Vous pouvez nous appeler. Un conseiller vous répond au 02 47 75 26 66 :

- du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  et de 13 h 30 à 16 h 30 
- le jeudi de 9 h à 12 h.
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Comment remplir le dossier de demande ?
(Le nouveau formulaire est le même pour les enfants et les adultes) 

 

Vous signez et vous datez votre dossier à la page 4
Il y a plusieurs parties dans le dossier de demande. Ces différentes parties ont des 
couleurs différentes. En fonction de votre situation, vous devez remplir certaines 
parties. 

Vous vérifiez que vous avez bien tous les documents nécessaires avant d’envoyer 
votre dossier à la MDPH.

• la photocopie d’une pièce d’identité en vigueur ou un titre de 
séjour en cours de validité

• un justificatif de domicile (daté de moins de 3 mois)

• le certificat médical prévu pour les demandes à la MDPH 
(daté de moins de 6 mois)

• les derniers bilans et comptes-rendus des consultations 
spécialisées et d’hospitalisation (si vous êtes concerné(e))

• la photocopie du jugement (si un juge a pris une mesure de 
protection pour vous aider)

Quelles pages du dossier vous devez remplir ?
Vous devez toujours remplir la partie sur votre identité.

C’est la partie bleue avec la lettre A (page 2 à 4)

Dans le dossier de demande, il y a des parties avec des pointillés pour écrire 
du texte. Vous êtes libre d’écrire ce qui est important pour vous à cet endroit. 
N’hésitez pas à écrire ce dont vous avez envie. Vous pouvez aussi expliquer vos 
difficultés dans votre vie. 



Vous pouvez être dans différentes situations : 

• C’est votre première demande d’aide à la MDPH

t Vous devez aussi remplir la partie sur votre vie quotidienne. 
C’est la partie verte avec la lettre B.  

t Si vous avez besoin d’aide ou si votre enfant a besoin d’aide à l’école vous 
devez aussi remplir la partie sur la vie scolaire. 
C’est la partie violette avec la lettre C.  

t Si vous avez besoin d’aide pour avoir un travail ou garder un travail vous  
devez aussi remplir la partie sur votre situation professionnelle.
C’est la partie bleue avec la lettre D.

 
 

• Vous avez déjà une aide de la MDPH.

t Cette aide va s’arrêter et vous voulez continuer à avoir cette aide.
Vous devez aussi remplir la partie E. 
C’est la partie verte avec la lettre E.



• Vous avez déjà une aide MDPH et votre situation a changé, 
vous souhaitez que la MDPH réévalue votre dossier

t Vous devez aussi remplir la partie sur votre vie quotidienne. 
C’est la partie verte avec la lettre B.

 
t Vous pouvez aussi remplir la partie sur la vie scolaire si vous avez besoin 
d’aide ou si votre enfant a besoin d’aide à l’école. 
C’est la partie violette avec la lettre C.

 
t Vous pouvez aussi remplir la partie sur votre situation professionnelle si vous 
avez besoin d’aide pour avoir ou garder un travail. 
C’est la partie bleue avec la lettre D.

c Une personne de votre famille vous aide au quotidien

Dans toutes les situations si une personne de votre famille vous aide au quotidien 
elle peut donner des informations dans votre dossier sur l’aide qu’elle vous 
apporte. Elle peut dire quels sont ses besoins.
La personne de votre famille qui vous aide au quotidien peut remplir la partie 
rose avec la lettre F. Remplir cette partie n’est pas obligatoire.
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